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1. Hypothèses de calcul 

1.1 Matériaux 
Ci-dessous, les valeurs caractéristiques à respecter sont données pour la construction des 
murs en maçonnerie chainée, les poutres et poteaux en béton armé et les fermes de la toiture 
en bois. 

 
1.1.1 Armature 
Grade 60 selon le standard ASTM A 615/A 615 M – 03a [ASTM] 
 limite min. d’élasticité fy,min = 420 N/mm2 
 limite min. de rupture fu,min = 620 N/mm2 
 élongation de rupture (dépendant du Ø) εu,min = 7-9 % 
 limite d’élasticité, valeur de calcul  fsd = 365 N/mm2 
 module d’élasticité Es = 205 kN/mm2 
 
1.1.2 Béton 
Béton C16/20 selon la norme SIA 262 [SIA 262] 
 résistance min. à la compression cylindre. fc,cylindre,k = 20 N/mm2 
 résistance min. à la compression cube fc,cube,k = 25 N/mm2 
 résistance à la compression  fcd = 13.5 N/mm2 

 résistance au cisaillement τcd = 0.9 N/mm2 

 (valeurs de calcul) 
 module d’élasticité Ec = 25 kN/mm2 

 
1.1.3 Maçonnerie selon le code [SIA 265] 
 Poids propre γk = 1500 kg/m3 
Bloc ciment (valeurs calculés avec les grandes dimensions du bloc) 
 Épaisseur  t = 20 cm 
 Résistance min. à la compression, perpendiculaire à l’assise 
  fxk = 5.0 N/mm2 

Valeur de calcul de la résistance à la compression, perpendiculaire à l’assise
 fxd = 2.5 N/mm2 
Valeur de calcul de la résistance à la compression, perpendiculaire aux joints 
verticaux fyd = 1.5 N/mm2 

Mortier ciment 
 Résistance min. à la compression fk = 5.0 N/mm2 
 Valeur de calcul fd = 2.5 N/mm2 
 
1.1.4 Bois 
Qualité C24 selon le code SIA 265 [SIA 265] ou 
« Southern Yellow Pine » grade No.2 
 poids propre γk = 500 kg/m3 
 valeur de calcul de la résistance à la flexion fm,d = 7.6 N/mm2 
 valeur de calcul de la résistance à la traction parallèlement aux fibres 
  ft,0,d = 4.3 N/mm2 
 
1.1.5 Tôles Ondulées 
Epaisseur minimale des tôles ondulées 24 gauge 
 

1.2 Actions 
1.2.1 Vent 
La structure est dimensionnée pour une vitesse de référence du vent de 42 m/s en 
correspondance avec la zone IV des règles de calcul intérimaires pour les bâtiments en Haïti 
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[MTPTC]. Les efforts sont calculés pour l’exposition de la catégorie II conformément avec 
l’Eurocode [EC 1]. 
 
1.2.2 Séisme 
La forme du spectre de réponse est calculée selon les suppositions de la norme Suisse SIA 261 
[SIA 261]. L’accélération maximale du sol PGA prise en considération est de 4.0 m/s2, conforme 
avec le rapport « Documentation for Initial Seismic Hazard Maps for Haiti » [USGS] pour une 
période de retour de 500 ans (analogue Eurocode / SIA). 
Les efforts sont calculés pour un sol de qualité E (couche alluviale superficielle, S = 1.4) et un 
facteur d’importance γf = 1.2. Le facteur de ductilité des structures en maçonnerie chainée est 
de q = 2.5 [EN 1998-1]. 
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2. Limites d’application 

2.1 Matériaux 
Si les spécifications des barres d’armature varient de l’armature Grade 60 selon [ASTM], il faut 
adapter la disposition du renforcement longitudinale et transversale des chainages, poutres et 
poteaux selon besoins statiques. 
 
Si la qualité du béton est plus élevée que le béton C16/20 (fck,cube = 16 N/mm2) [SIA 262], il faut 
adapter le taux d’armature minimal en prévention d’une rupture fragile selon les calculs d’un 
ingénieur qualifié. 
 
Des blocs ciment pour la maçonnerie doivent respecter la résistance minimale de 5 N/mm2 en 
compression, calculée avec la force de rupture en compression et les grandes dimensions du 
bloc. Il faut utiliser des blocs avec 4 parois transversaux. Des blocs avec 3 parois longitudinaux 
sont à favoriser. 
 
2.2 Fondation 
Les fondations minimales pour ancrer les chainages verticaux des murs en maçonnerie chainée 
sont constituées d’une semelle filante de 0.60 m x 0.20 m et un mur en roche et mortier 
d’hauteur 0.50 m. La profondeur est à adapter pour assurer une contrainte admissible minimale 
du sol de plus que 75 kN/m2. 
 
2.3 Séisme 
La limite des structures est donnée par l’accélération maximale du sol agd = 4.0 m/s2 en 
combinaison d’un sol de qualité E [SIA 261], voir partie « Actions - La structure est 
dimensionnée pour une vitesse de référence du vent de 42 m/s en correspondance avec la 
zone IV des règles de calcul intérimaires pour les bâtiments en Haïti [MTPTC]. Les efforts sont 
calculés pour l’exposition de la catégorie II conformément avec l’Eurocode [EC 1]. 
 
Séisme » de cette documentation. 
 
2.4 Toiture 
La toiture est calculé pour des forces d’arrachement de 300 kg/m2 et des forces de pression de 
125 kg/m2 selon les critères données en « Actions - Vent ». 
L’épaisseur minimal pour les tôles est de 26 gauges. Si des tôles de moins que 24 gauge sont 
utilisées, il faut adapter les distances des lattes à l’épaisseur des tôles. 
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3. Le concept structurel 

Le bâtiment à un seul étage est présenté dans les Figure 1 et Figure 2 montrant la possibilité de 
construire 2 ou 3 salles de classe. Le bâtiment est de longueur 18 m (2 salles de classe) ou 
26 m (3 salles de classe), de largeur 7 m et de hauteur 4.6 m. Les salles de classe sont de taille 
8 m par 6.6 m. 
 
La structure est caractérisée par les murs en maçonnerie chainée arrangés en I et une toiture 
légère. En direction longitudinale, la structure est stabilisée par des murs en maçonnerie 
chainée (t = 20 cm) de longueur 2.5 m et de hauteur 3 m (marqué bleu dans la Figure 1). Le 
chainage supérieur (20 cm x 20 cm) traverse les ouvertures de fenêtres et portes. La portée 
d’ouverture est divisée par deux avec un poteau en béton armé. En direction transversal, des 
longs murs de 6.20 m avec pignons (marqué en rouge) clôturent les salles de classes et 
stabilisent le bâtiment en cas des actions horizontales. 
 
Les murs sont assis sur des fondations en roche et mortier de ciment. Une semelle filante en 
béton armé évite des tassements différentiels. Les chainages verticaux sont ancrés dans les 
semelles filantes avec le poids des murs au-dessus. 
 
Les murs longitudinaux sont stabilisés hors plans par les murs transversaux. Un chainage 
horizontal élargi (40 cm x 20 cm) stabilise les murs transversaux hors plans. Le chainage 
vertical au milieu du mur transversal et les chainages diagonaux sur le pignon assurent un bon 
comportement de la structure. 
 
La toiture est constituée par des fermes en bois et des tôles ondulées. Les fermes sont ancrées 
par des boulons coulés dans les chainages horizontaux. Des bandes de contreventement 
clouées sur les chevrons stabilisent la toiture. 
 
Les fenêtres et portes sont construites en acier et bois non portant et léger. Les constructions 
sont vissées aux chainages et poteaux en béton armé. 
 

 

Figure 1 Concept structurel 2 salles de classe 
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Figure 2 Concept structurel 3 salles de classe 
 
3.1 Plans d’exécution et liste de fers 
Un dossier des plans types d’exécution sont élaborés pour le bâtiment [CCR]. Ils sont à utiliser 
dans l’ensemble des plans d’architecture. L’ordre des plans est la suivante : 
 

        
Plan no Plans Echelle Format 
MC-3x50.10 Fondation situation  1 : 75 11x17 
MC-3x50.11 Fondation coupes 1 : 75 11x17 
MC-3x50.12 Fondation ferraillage 1 : 20 11x17 
MC-3x50.20 Ferraillage parquet 1 : 75 11x17 
MC-3x50.30 Murs Situation 1 : 75 11x17 
MC-3x50.31 Chainages et murs élévation 1 : 75 11x17 
MC-3x50.32 Chainages détails ferraillage 1 : 20 11x17 
MC-3x50.33 Chainages et murs ferraillage 1 : 20 11x17 
MC-3x50.34 Chainages détails ferraillages angles 1 : 10 11x17 
MC-3x50.35 Muret sous fenêtre  1 :20 11x17  
MC-3x50.40 Toiture ferme élévation et coupe transv. 1 : 30 11x17 
MC-3x50.41 Toiture ferme vue en plan 1 : 75 11x17 
MC-3x50.42 Toiture ferme coupes 1 : 75 11x17 
MC-3x50.43 Toiture ferme détail 1 1 : 5 11x17 
MC-3x50.44 Toiture ferme détail 2 1 : 5 11x17 
MC-3x50.45 Toiture ferme détail 3.1 1 : 5 11x17 
MC-3x50.46 Toiture ferme détail 3.2a 1 : 5 11x17 
MC-3x50.47 Toiture ferme détail 3.2b 1 : 5 11x17 
MC-3x50.48 Toiture ferme détail 4 1 : 5 11x17 
MC-3x50.49 Toiture ferme détail 5 1 : 5 11x17 
MC-3x50.50 Toiture ferme détail 6 1 : 5 11x17 
MC-3x50.51 Toiture contreventement 1 : 5 11x17 
MC-3x50.52 Galerie détail 7 1 : 5 11x17 
MC-3x50.53 Galerie détail 8 1 : 5 11x17 
MC-3x50.54 Galerie détail 9 1 : 5 11x17 
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3.2 Fondations 
Les fondations distribuent les charges verticales et horizontales des murs en maçonnerie 
chainée. Elles sont constituées des semelles filantes de 0.60 m par 0.20 m et des murs en 
roche et mortier ciment de hauteur minimale 0.50 m pour assurer l’ancrage des forces 
verticaux. Leur profondeur est à choisir en fonction de la qualité du sol du terrain. 
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 4. Calculs et dimensionnement 

4.1 Fondations 
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4.1.1 Fondation longitudinal: 
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4.1.2 Fondation transversale: 





4.2 Calculs parasismique 



















 
 

   

4.3 Dimensionnement des Chainages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 











 
 

   

4.3.3 Calculs des colonnes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 

   

4.4 Toiture 
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